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L’hiver est là, et avec lui, le doux frisson des fêtes 
qui s’installe dans nos foyers.  

La Charente, ce fleuve qui relie nos terres comme un fil d’or, murmure à ses 
rives des chansons d’hier et d’aujourd’hui.  L’Aunis, l’Angoumois et la 
Saintonge se parent de leurs plus beaux atours pour ce dernier numéro de 
l’année : des bateliers, des théâtres, des églises, des recettes, des poèmes et des histoires encore des histoires … L’épilogue d’On Se marie à 
Saint Chafouin, Elodie et Thibault les mariés de Nieul, L’remède : pièce en 1 acte et la confession de Goulebenéze en prime.   

Mais au-delà de ces lumières et de ces festins, nous pensons aussi à ceux qui, cette année, fêteront Noël loin de ceux qu’ils aiment. À ceux qui 
seront seuls, par choix ou par circonstances. Nous envoyons, une douce pensée et un peu de chaleur. Que vous soyez au travail, dans les vignes 
ou dans les marais, dans vos charentaises devant un chocolat chaud ou un café, que cette fin d’année vous soit douce, pétillante et pleine de 
petits bonheurs. Et si le cœur vous en dit, écrivez-nous un petit mot, cela fera plaisir aussi à l’ensemble de nos contributeurs. Le Boutillon est 

comme vous et comme un feu dans la cheminée, il pétille !        Joyeuses fêtes à toutes et à tous, et à l’année prochaine, avec le sourire et un brin 

de folie charentaise … 

 

 

 

 

 

EDITORIAL 

Dominique PORCHERON  

Dimanche 21 décembre 2025 
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A TEURTOUS BOUN AN  
 

Boun an, les bitons ! 

Boun an, les bitounes ! 

Si l’hivâr est bon, 

L’an-née sera boune. 

La kioche vous soune 

En d’sus les maisons : 

« Boun an, les bitons ! » 

« Boun an, les bitounes ! » 

 

Boun an, ‘Le Subiet » ! 

Boun an, les subiards ! 

Affûtons no^s bets, 

Affilons noûs dards. 

L’an-née qui démarre 

Parait nous hûcher : 

« Boun an, les subiards ! » 

« Boun an, « Le Subiet ! » 

Boun an, à teurtous ! 

Boun an à teurtoutes ! 

Aux saghes et aux fous, 

Aux c’naille qui boute, 

Aux jhènes éépoux : 

Boun an, à teurtoutes ! 

Boun an, à teurtous ! 

 

 

Charly Grenon  

EGLISES DE SAINTONGE  
 

 

 

 

 

Qui dira le chrétien désintéressement de tous les artistes anonymes qui nous ont 

légué ces chapiteaux délicats ou imprévus, ces bandeaux de portail si 

précieusement fouillés ? Avez-vous remarqué jusqu’à quel point l’extérieur 

majestueux et solide de nos vieilles églises saintongeaise contrastait étrangement 

avec la pauvreté verdâtre de leur intérieurs et la simplicité souvent naïve de leurs 

ornements ? C’est un fait que chez nous les époques arriérées de la foi chrétienne 

durent amener sur ces dalles qu’elles ont usées des foules plus ferventes et plus 

danses que n’est l’actuel groupe de paroissiennes aux rangs parfois bien clairs. 
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Quelques-uns de ces édifiants monuments 

portent sur eux la trace visible de leur histoire 

et de leurs mutilations. La plus typique des 

martyres de notre région, n’est-ce pas l’église 

de Saint-Jean d’Angély à laquelle rattache un 

souvenir si puissant, mais insuffisamment 

répandu à notre gré dans le péril populaire. 

Jean, le précurseur de Jésus, le Jean Baptiste 

du jourdain, après la danse païenne de 

Salomé devant Hérode et dont la tête 

figurait l’enjeu, avait subi la décollation. Et 

ce chef vénérable, d’abord conservé à 

Alexandrie, le chef de « cet homme 

envoyé de Dieu qui était venu pour rendre 

témoignage à la lumière, fut pris dans cette ville au IXème siècle pour un moine 

inspiré, dit la légende, et rapporté en cette terre de Saintonge, accomplissant sur 

son passage de nombreux miracles. Il fut remis sur le sol angérien à la garde des 

Bénédictins de Cluny dans un monastère construit à cette intention. Celui-ci fut 

détruit par les Normands lors de leur invasion fluviale et relevé ensuite avec plus 

d’ampleur. La tête de saint Jean-Baptiste retrouvée à l’hommage public et enfin 

l’abbatiale, entreprise en 1050 sur les plans grandioses, au moment où jaillit 

précisément toute cette flore romane qui porte encore aujourd’hui si 

héroïquement son message d’amour et d’art.  

Ce sont les restes de cette abbatiale, en grande partie saccagée pendant les guerres 

de la Réforme, tandis que la précieuse relique de saint Jean se consumait dans les 

flammes, qui nous retiennent désormais : contreforts imposants qui subsistent 

seuls de l’antique édifice. A cet épisode religieux, se rapportent également la 

coutume des feux de la Saint-Jean qu’on allumait chez nous le soir, veille du 24 juin 

et autour desquels la jeunesse tournait gaiement jusqu’à une heure tardive. Quant 

aux Tours séparées de l’église, et dans l’ombre desquelles on peut admirer les 

pierres survivantes de ces tristes batailles, elles datent de XVIIIème siècle où fut 

entreprise pour la quatrième fois la construction de l’église, interrompue en 

dernier lieu par la Révolution Française. Est-il existence plus tourmentée pour un 

sanctuaire ? Est-il cicatrices plus profondes et plus dignes de respect que celle de 

l’église de Saint-Jean ?  

A la cathédrale Saint-Pierre de 

Saintes, dont le portail est sans doute 

la pièce la plus ancienne et la plus 

remarquable, il se rattache aussi des 

noms capables de fixer la mémoire er 

des légendes qui ne manquent pas de 

grandeur. N’a-t-on pas dit qu’elle 

était édifiée sur le lac où furent jetés 

les corps des chrétiens persécutés sous la domination 

romaine ? En outre le souvenir de Charlemagne est lié à l’origine de cette église 

dont l’architecture abrite à droite de l’entrée un vestige de la statue du pacifique 

empereur. Le pape Urbain II fit aussi à Saint-Pierre une visite dont le souvenir 

l’honore, y célébrant les fêtes de Pâques de l’an 1096, puis saint Louis y vint rendre 

grâce de ses victoires sur les Anglais en 1242. 

Mais les normands sont passés là aussi et les guerres de la Réforme, respectant 

seulement son clocher gothique toujours inachevé depuis et qui constituait pour 

les armées calvinistes un point stratégique appréciable. Enfin, dernier fait 

historique…et qui remonte encore à quelques siècles aussi : le mariage, dans la nef 

de Saint-Pierre, de Louis XIII avec l’infante d’Espagne, le 25 novembre 1615, cette 

Anne d’Autriche qui devint une illustre régente de France.  

Saint-Pierre de Saintes fut la seconde église, après la basilique de Rome, à porter 

dans l’univers le de nom de l’apôtre Pierre. C’est d’elle, enfin, que partit au XI ème 

siècle la coutume de l’Angélus sonné chaque jour à l’aube et au crépuscule pour 

inviter les fidèles à la prière ; édifiant appel que ses petites sœurs rustiques de nos 

campagnes ont égrené à l’infini comme une salutation angélique à laquelle 

s’associèrent depuis lors, à travers les âges, et avant nous-même, les âmes simples 

et pieuses de nos ancêtres.  

Extrait de Saintonge que j’aime – Editons Subervie 

Madeleine Bernardin 
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Nieul-sur-aŜǊ Υ ¦ƴ ŞŎǊƛƴ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘΩƘƛǎǘƻƛǊŜ 
entre terre et mer 
À seulement dix kilomètres de La Rochelle, niché entre les marais de Lauzières et 

le doux murmure du ruisseau le Gô, Nieul-sur-Mer se dévoile comme une perle 

préservée du littoral charentais. Protégé par l’île de Ré et bercé par un patrimoine 

historique riche, ce village invite à la flânerie, entre nature généreuse et vestiges 

du passé. 

Un voyage à travers les siècles 

Nieul-sur-Mer est un livre d’histoire à 

ciel ouvert. Le Portail de Beauregard, 

classé monument historique dès 1920, 

veille sur la rue éponyme depuis le XVe 

siècle. Ce porche gothique, avec sa 

porte cochère surmontée d’un gâble 

orné de choux et ses créneaux, rappelle 

les temps troublés où les villageois se 

protégeaient des bandes armées. À deux pas, l’église 

Saint-Philibert, dont le clocher carré porte encore les 

stigmates des guerres de Religion, témoigne de la 

résilience des Nieulais. 

Saviez-vous que le domaine de 

Beauregard, aujourd’hui mairie, fut 

autrefois la propriété de la famille 

Mac Carty, liée à l’histoire coloniale de 

Saint-Domingue ? Les murs de ce 

village de l’Aunis ont vu défiler les 

siècles, et chaque pierre raconte une 

histoire. 

 

 

Une nature préservée et généreuse 

Nieul-sur-Mer est aussi un havre de verdure. Les marais 

de Lauzières, labyrinthes de canaux et de roseaux, 

offrent des paysages à couper le souffle, idéaux pour les 

randonneurs et les amoureux de la faune. Le ruisseau le 

Gô, autrefois utilisé pour la macération du chanvre, 

serpente paisiblement à travers le bourg, bordé de 

maisons anciennes et de jardins secrets. 

Ne manquez pas le parc Gabriel-Chobelet, où 

trône un Sophora du Japon bicentenaire, classé 

arbre remarquable. Son ombre tutélaire et ses 

fleurs parfumées en font un lieu de quiétude, 

propice à la contemplation. 

Un patrimoine vivant 

La commune cultive son héritage avec passion. 

L’association Nieul authentique œuvre pour 

préserver le centre historique et organiser des 

événements qui animent le bourg toute l’année. Les artisans locaux, les petits 

commerces et les cafés chaleureux ajoutent à l’authenticité du village. Et que dire 

de la Prée aux Bœufs, ancien domaine viticole et salicole, ou des vestiges des 

moulins à marée ? Chaque recoin de Nieul-sur-Mer respire 

l’histoire et la douceur de vivre. 

Une escale gourmande et pratique 

Avec ses marchés locaux, ses restaurants proposant des 

spécialités charentaises et ses commerces de proximité, 

Nieul-sur-Mer est une étape idéale pour les voyageurs en 

quête d’authenticité. La proximité de l’île de Ré, accessible 

en quelques minutes, en fait aussi une base parfaite pour 

explorer les trésors du littoral. Nieul-sur-Mer, c’est 

l’assurance d’un dépaysement à taille humaine, où l’on 
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prend le temps de découvrir, de goûter et de s’émerveiller. Alors, prêt à pousser la 

porte de ce joyau charentais ? 

Simenon habitant illustre : en avril 1938, Simenon 

acquiert une maison 

dans les environs de La 

Rochelle, à Nieul-sur-

Mer, rue de l’Océan, Il y 

vivra de septembre 1938 

à l’été 1940. Il écrit : « Il y 

a deux maisons dont je 

conserve une certaine 

ƴƻǎǘŀƭƎƛŜΦ 5ŀƴǎ ƭΩƻǊŘǊŜ ŎƘǊƻƴƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŎΩŜǎǘ ŘΩŀōƻǊŘ Ƴƻƴ 

ex-maison de Nieul-sur-Mer, une abbaye du XVIIe siècle 

ǉǳŜ ƧΩŀƛ ŀƳŞƴŀƎŞŜ ŀǾŜŎ ŀƳƻǳǊΣ ŦǊŀǇǇŀƴǘ ŎƘŀǉǳŜ ŘŞŎƛƳŝǘǊŜ 

de mur avec un marteau, découvrant ainsi des fenêtres qui 

ŀǾŀƛŜƴǘ ŞǘŞ ƳǳǊŞŜǎ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜ ƻǴ ƭΩƻƴ Ǉŀȅŀƛǘ ƭΩƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƻǊǘŜǎ Ŝǘ 

fenêtres, les pianos et les chiens, découvrant aussi dans 

ce qui est devenu mon bureau des niches qui avaient 

abrité des statues de saints. Une immense pièce, au 

premier étage, avec une cheminée monumentale de style 

très pur. Un jardin suffisant entouré de murs servant 

ŘΩŀǇǇǳƛ Ł ŘŜǎ ŜǎǇŀƭƛŜǊǎ Ŝǘ ŜƴŦƛƴΣ ǘƻǳǘ ŀǳ ŦƻƴŘΣ ŎŜ ǉǳŜ ƴƻǳǎ 

appelions le Congo, une véritable brousse, plantée de 

bambous, à laquelle on accédait par un pont de bois 

enjambant un ruisseau. […] C’est une maison de grand-

mère, une maison où j’aurais aimé, dans mon enfance, 

aller passer des vacances... Je l’ai habitée moins de deux ans, car la dernière guerre 

a éclaté alors que Marc faisait ses premiers pas et un officier allemand s’y est 

installé à notre place …». 

Dominique PORCHERON  

 

Elodie et Thibault, les mariés de Nieul 
 

Lorsque La Rochelle capitula en octobre 1628, affamée et épuisée, les cloches de 

Nieul-sur-Mer sonnèrent en silence dans le cœur d’Élodie, jeune fille aux cheveux 

d’écume. Quelques jours après la reddition, la digue de Richelieu – ce mur 

oppressant qui avait isolé la cité de la mer – fut démantelée par un coup de vent 

exceptionnel, comme si la mer elle-même refusait d’être complice de tant de 

souffrance. Élodie vivait à Nieul, où les marais salants dessinaient des labyrinthes 

qu’elle connaissait mieux que quiconque. C’est là, un matin de brume, qu’elle 

découvrit Thibault, un jeune soldat du roi perdu dans les marées, tout juste 

réquisitionnés sur les terres de la Saintonge toute proche. Désorienté, les bottes 

embourbées et les idées floues, il ne s’attendait vraiment pas à croiser l’amour 

dans ce dédale boueux et tout juste bon à se noyer. 

Elle le cacha dans la grange de son père, entre les tonneaux de vin d’Aunis et de 

vieux outils servant à entretenir la vigne, du colombard, du Montis et de la Folle 

Blanche. Peu à peu, le silence se transforma en connivence. Et dans ce monde où 

leurs croyances les mettaient un peu à l’écart, ils se découvrirent semblables, 

protestants dans un royaume catholique, épris de justice plus que de guerre. 

Leur union secrète, scellée loin des regards, devint un serment d’avenir. Bientôt, ils 

quittèrent Nieul et ses brumes pour embarquer vers un pays du nouveau monde : 

le Québec. Là-bas, ils troquèrent les marées pour les forêts et dans chaque baiser 

volé au froid, résonnait encore l’écho des cloches de Nieul et d’une digue 

désormais engloutie. 

 

[ŜǘǘǊŜ ŘΩ;ƭƻŘƛŜ Ł ǎŀ ǎǆǳǊ ǊŜǎǘŞŜ Ł bƛŜǳƭ 

Nieul me manque parfois. Les mar®es, les sentiers sal®s, lõodeur des filets 
s®chant au soleil... mais rien ne me manque autant que toi, ma sïur. 
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Tu te souviens de ce matin de brume, où je suis rentrée tremblante, les 
yeux agrandis par le secret que je portais ? Ce soldat tombé des marées, 
aussi perdu que moi dans cette guerre que nous nõavions pas choisie... 
Thibault. Il disait peu de choses, mais il me donnait envie de rester. 
Chaque jour, en cachette, je le soignais, je l'écoutais parler de ses rêves et 
de son monde. Et sans que je le réalise vraiment, ses rêves devenait mes 
rêves et son monde devenait aussi mon monde. 

Nous avons embarqué pour le Québec et la Nouvelle France peu après 
notre mariage secret. Là-bas, nous avons tout recommencé. Les hivers 
sont cruels, mais nous sommes confiants. Nous avons construit une 
maison pr¯s dõun lac, semblable aux marais, mais plus vaste mais aussi 
silencieuse. Nous nõentendrons plus chanter les alouettes au printemps.  

Nous sommes protestants mais dans un pays qui ne demande rien dõautre 
que du courage. Ici, cõest notre foi et notre histoire qui b©tissent lõavenir. 
Et parfois, quand le vent souffle fort sur les pins, je crois entendre les 
cloches de Nieul résonner encore. 

Ta sïur qui tõaime, £lodie. 

Lettre de Thibault à sa mère habitant Lousignac en Saintonge τ hiver 1632 

Ma chère Maman, Ici, la neige tombe comme un jour dans le brouillard. 

La Nouvelle- France est rude, impitoyable, mais chaque matin je me 

rappelle tes mains usées par le travail et ton sourire qui défiait la 

misère. Et alors, le froid semble reculer un peu. 

£lodie est ma lumi¯re. Tu lõaimerais. Elle a ton courage, ta fermet® 

douce, et cette façon de regarder les choses comme si elles avaient toutes 

un secret à révéler. Ensemble, nous avons construit notre maison de bois, 

sur une terre où les arbres chantent quand le vent tourne. 

Je pense souvent à mon village : au puits, aux pierres, aux hivers où 

nous calfeutrions les fenêtres avec du linge rapiécé. Tu disais que la 

pauvret® nõ®tait pas honteuse quand le cïur est debout. Et chaque jour 

ici, je porte cette vérité comme un étendard. 

Nous sommes protestants, toujours. Ici, cette foi est comme un manteau 

quõon ne nous arrache pas. Jõai trouv® dans ce pays ce que notre roi 

promettait sans vraiment le donner : un avenir. Mais il nõy a pas de 

futur sans mémoire, et ma mémoire, ce sera toujours toi. 

Nous attendons notre premier enfant et si dieu le permet, je souhaiterais 

que ce soit une fille et nous lõappellerons Rachel en souvenirs de la 

grand- mère.  

Je tõembrasse de tout mon °tre. Garde foi, garde feu, prend soin de toi.  

Ton fils, qui tõaime, Thibault 

Firmin COMPAGNON  
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La Grolle et le Renard  
 

O y avait l’aute matin, jhouquée à la tête 

d’in châgne, 

Ine grole thiy fesait teurluser ses pllumes 

au soulail. 

Dans son bé, o y avait in biâ feurmajhe, 

In de thieu-là qu’on fabrique dans 

l’villajhe, 

In chétit câlin de renard, thiy seguait son 

routin 

Créyut vouére dans le bé de l’osia, in 

déjhuner bin agralant. 

S’adeursant à la grole : « Bale 

demouésalle, jholie bitoune 

Otez-me don thieu feurmajhe thiy vous enfarjhe la goule, 

Et faites-me don peuter voute bé, 

Peur vouér si voute pllumajhe vaut vout’subiet ». 

Noute grole qui était point béyotte 

Pusque dans son jhéne temps ale avait feurquenté les écoules 

Saqua au bia mitant d’soun ale son bllan feurmajhe 

Et dit thiel animau dau diabe de renard 

« Peur la chanson, allez don teurcher au Prisunic 

Le darnier Goulebenéze, thieu bon biton d’Burie, 

 

Li chante bin meu qu’moué à c’qu’on dit. 

Peur vos oumeroles, o s’ra un pu bia pllaisi. 

Tant qu’à mon jholi feurmajhe, 

O y a encouér le meime au marché dau villajhe. 

Crés-tu que jhe seus coume ma cousine de la fablle de thieu La Fontaine ? 

Non, moué, jhe seu ine grole chérentaise ». 

La-d’ssus, ale repeurnut son feurmajhe dans son bé, 

Ets’en voula le manjher dans in aute endret. 

Quant à noute renard, i li rasta pu quà cheurcher 

Thieuques cagouilles à super. 

Parution au Subiet de novembre/décembre 2005 

bƻƴƻ {ŀǳǘΩtŀƭƛǎǎŜ  

 

Le jhabrail des drôles  
 

Qu’est-ou qu’a-tousé dire qu’les drôles causiant pus l’patois ? 

Et ! On zou f’rait, si on nous laissait fare ! 

Qui est-tou qui nous empêche de faire peuter nos goules, hein ? 

Si d’hasard, on met in mot d’travers, o nous chet sû la goule toute ine trâléee 

d’avire-mouches ! 
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Et minme des foués o prévint pas ! 

« Si on t’envoie à l’école, c’est pour t’entendre parler français ! » 

Jh’entendons teurtous thieu r’frain à la maison. Ah ! tu parles, le français, vouai… 

minme qui t’appeurnant l’angllais, le russe, l’arabe, et le chinois. Ah, le jholi 

jhabrail ! Tu parles d’in baragouinaghe … les drôles sortant moitié fous … 

Et pm est de meime peur le vik-end là vour i buvant dau coca-cola et maghant in 

sanviche quand i jhouant au fout’balle ou beune au basket ! Bin moé, jh’ai passé 

mon dimanche chez ma grand-mère au village de Tournebique … A m’a fait magher 

in pllaté d’monghettes avec dau lard : me seu graissé ine tranche de pain de miche 

de cinq lives, anvec de la graisse d’oie, et ine frottée à l’ail ! 

 

Ol est don thieu qui vous salle le jhabot. 

- Et pis mon pépé m’a fait goûter l’jhus d’sa treille de baco… Ool est gou-

leyant thielle piquette ! Minme que quante pépé à torné l’échine, jh’ai bu 

son verre. O m’chacotait l’pessiâ, fant d’la mère ! 

Là-dessu, pépé a mis tout son drigail peur la pêche dans sa berouette, moué peur 

dessus, et jh’sons partis à la rivière de « Binethiu » : jhe rigolions coum des bossus ! 

Au diabe le russe, le chinaois, l’coca-cola et sanviche : 

Mais c’qu’o y a d’sûr, ol est que jh’me souvinrai in moument dau vikend ( un 

hoquet) chez ma mémé.  

Parution dans le Subiet - 2005 

[ΩIŞƭŝƴŜ ŘŜ tƻǳƭƛƎƴŀǘ   

 

La confession de Goulebenéze - En saintongeais  
 

Jhe seûx in gâs dau Pays-bas 

D'Authon, d'Aujhac et de Burie. 

Mes anciens avant loghé là, 

Comb' d'ân-nées avant Jhésus-Christ. 

Mes anciens étiant des pézants 

Qu'aviant quailliment reun à zeux. 

L'étiant pas bin riches boun' ghens, 

Pas minme ine oueill', pas minme in beu. 

Tôt la jhôrnée, l'étiant au tail, 

Dans les veugnes et dans les champs, 

Maniant la palouère et le dail 

Dau soulail leuvé au couchant. 

Et coum' il aviant pas d' démain, 

In jhôr i sont d'venus mouniers. 

Il avant ajh'té des moulins, 

Et il avant apiloté. 

I sont devenus des Monsieux, 

Des avoucats et des noutaires. 

Ol allait tout piangh'ment cheu zeux, 

II avant fait de bounes affeires. 
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Quant in biâ jhôr jhe seûx néssu, 

Dans le manoir de Montigny, 

La benasse était pién' d'éthius, 

Dépeux Authon jhusqu'à Burie. 

Mais les éthius, mes bons enfants, 

I me ripant d'ente les dets. 

Jhe seûx in gavagneur d'erghent, 

In mangh'-gagne à la main crughée. 

N'on dit qu' seûx in orighinau :  

Moé, jh'aim' la vie et les drôlesses, 

Anvec zelles, seûx coum' in jhau, 

O faut peurfiter d' sa jhénesse. 

Et jh'ai chanté coume in gueurlet, 

Souvent peur reun, peur le piaizit, 

La Saintonghe et les Saintongheais. 

Jh'ai chanté noute biâ pays. 

Jh'ai chanté, chanté sans réprer, 

Jh'ai chanté, chanté tôt' ma vie. 

Et la mourin' m'a-t-empougné, 

Asteur, jhe chante au Paradis ! 

 

 

La confession de Goulebenéze -En français 
 

Je suis un gars du Pays-bas 

D'Authon, d'Aujac et de Burie. 

Mes ancêtres ont vécu là 

Bien des années avant Jésus-Christ. 

Mes ancêtres étaient des paysans 

Qui n'avaient quasiment rien, 

Ils n'étaient pas bien riches les malheureux, 

Pas même un mouton, pas même un bœuf. 

Toute la journée ils étaient à l'ouvrage, 

Dans les vignes et dans les champs, 

Maniant la bêche et la faux, 

Du soleil levé au couchant. 

Et comme ils n'étaient pas maladroits, 

Un jour ils sont devenus meuniers. 

Ils ont acheté des moulins, 

Et ils ont économisé. 

Ils sont devenus des < Messieurs >, 

Des avocats et des notaires. 

Tout allait très bien pour eux, 

Ils ont fait de bonnes affaires. 
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Quand par un beau jour je suis né 

Dans le manoir de Montigny, 

Le patrimoine était plein d'écus 

Depuis Authon jusqu'à Burie. 

Mais les écus, mes bons enfants, 

Ils me glissent entre les doigts. 

Je suis un grand dépensier, 

Qui mange tout ce qu'il gagne et à la main percée. 

On dit que je suis un original : 

Moi, j'aime la vie et les filles, 

Avec elles, je suis comme un coq, 

II faut profiter de sa jeunesse. 

Et j'ai chanté comme un grillon, 

Souvent pour rien, pour le plaisir, 

La Saintonge et les Saintongeais. 

J'ai chanté notre beau pays. 

J'ai chanté, chanté sans m'arrêter, 

J'ai chanté, chanté toute ma vie. 

Et la mort m'a attrapé, 

Maintenant, je chante au Paradis ! 

Pierre Péronneau  

Le coin des poètes  
 

Le héron 

 

Voici une calembredaine 

Comme au temps du bon La Fontaine 

Quand les bêtes et les humains 

Usaient d’un langage commun. 

Un jour à tire d’aile, allait je ne sais où, 

Un héron au long bec emmanché d’un long cou. 

Il côtoyait une rivière. 

Un quidam et son fils y faisaient promenade, 

En suivaient les contours. Une belle balade ! 

Soudain l’enfant s’écrie : « Vois papa, un tapon ! ». 

À ces mots notre oiseau, d’un coup d’aile élégant, 

Se retourne et déclare, s’adressant à l’enfant : 

« Héron, héron, petit, pas tapon » 

Le Piron 
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En guise de faire-part 
 

L’hiver, l’austère hiver de chez nous, a parlé de mourir. Vêtu de bure, tout enfumé, 

tout divagant au pas des bœufs graves qui s’en vont au travail, il se met à secouer 

une brise sans aigreur sur la nature pensive qui s’étire d’aise, une brise désarmée 

et moqueuse qui s’en prend à tout et à rien dans sa hâte de courir plus loin… 

 

C’est une confidence surprise dans le soir grisonnant et humide, dans la brume 

montante des jardins retournés, dont les guérets gras et mous appellent à l’humus 

les floraisons futures, c’est dans tout ce harnois nouveau que j’ai discerné 

l’annonce d’une fin proche. Les vallonnements désolés des broussailles et des bois 

la devinent à peine qui sont roux et tout craquants encore, comme si l’incendie 

avait léché leurs verdures hivernales pour les laisser endolories et caduques … 

Rien n’a bougé des couleurs monacales de sa toilette, des arbres déchiquetés, 

tortueux, tristes à pleurer, et, pourtant je sais que l’hiver, le vieil hiver cacochyme 

va trépasser et que la primevère, la violette et le narcisse lui préparent sans plus 

d’ambages une couronne aussi fraîche et délicieuse que son pauvre manteau est 

minable et déteint et ravaudé.  

D’ailleurs, c’est bien vrai, le soleil le dit, la terre toute neuve et les nuages 

fantasques, la mare ou le troupeau s’attarde et le prunier qui vient d’éclater tout 

en blanc ce matin au coin de la forge et les oiseaux bruyants à souhait, tout le 

confirme impitoyable à la barbe du vieillard chancelant, compagnon tôt oublié, peu 

regretté qui vécut de frimas et de vent, de torpeur et de jappements, de chasse et 

de pot-au-feu …Alors, si quelque jour, avril vient à monter son bout de nez sur le 

décor, n’allez pas vous en étonner ; il est des faits inéluctables. (Extrait de 

Saintonge que j’aime)   

Madelaine Bernardin  

 

Les mots apilotés de Peûlouc 
 

Cheurches les mots dans lôcadran. O lôest ¨ to¯ de douner lôdarnier anvec les 

lettres de reste. Peur tôaghider in pôtit : Les chasseurs nôen mangheant point ! 

 

 

 

AGHUILLE (aiguille) 
AROCHER  (jeter des pierres) 
EVE (eau) 
BASSIOT (baquet ¨ lessive ou vendange) 
ARONDE (ronce) 
ANEUT (aujourdôhui) 
BARDOU (©ne) 
BIA (beau) 
BEUN (bien) 
BISSE (rouge-gorge) 
BICOT (chevreau) 
DROLES (enfants) 
COT (coup) 
CREU  (trou ou bassin ¨ hu´tre) 
BADER (ouvrir la bouche)   
DAIL(faux) 
ARENTELE (toile dôaraign®e) 
BOT (sabot) 
TAIL (ouvrage, chantier) 
 

Les chretiens mangheant point de DAHU (animal sauvage imaginaire) Jhe te 

zou a­ertaine. 
 

 

 

A G H U I L L E U A 

B A R O N D E D D R 

A B A R D O U A R O 

S A B B E U N I O C 

S N I B H B T L L H 

I E S I C A A B E E 

O U S C R D I O S R 

T T E O E E L T A E 

B I A T U R C O T V 

A R E N T E L E D E 
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Quand les noms de famille racontent la campagne 

 

Chez nous, les noms de famille ne sont pas juste des mots sur un papier : ce 

sont des morceaux de campagne et de vie paysanne. Baillargeau, cô®tait 

lôorge de printemps, le baillarge, quôon semait dans les labours pour nourrir 

hommes et bêtes. On imagine le père ou le grand-père, les mains pleines de 

graines, et les enfants courant dans les sillons. Pasquier menait les troupeaux 

dans les p©tures, surveillant les vaches au pas, un îil sur lôherbe haute et 

lôautre sur les veaux un peu trop curieux. Laprade, côétait la prairie fauchée 

au soleil, o½ lôon battait le bl® ou le foin. Grosbot, le grand bois sombre, 

servait ¨ ramasser du bois pour lôhiver et abritait parfois les sangliers. 

Sur les coteaux, Vigneau montait parmi les ceps, Pineau parmi les pins, et 

Gautier, lui, nous ramenait au cîur de la for°t, l¨ o½ lôon allait couper du 

bois ou chercher quelques champignons. Les terres et collines sont partout : 

les Varennes, où la terre est fertile et humide, les Chiron , ces tas de pierres 

sortis des champs, la Brande, lande rase à défricher, et les Plessis, clôtures 

de branches tressées pour contenir les bêtes. Lamotte, cô®tait la butte, parfois 

fortifiée, mais en patois les mathes ont fini par désigner le jardin, le petit carré 

de légumes 

Les haies et broussailles racontent elles aussi leur histoire. Lespinasse venait 

de ces rang®es dôaub®pines et de prunelliers, barri¯res ®pineuses qui piquaient 

aux doigts mais gardaient les bêtes au champ. La Gorce, cô®tait la haie 

dô®pines encore plus dense, infranchissable. Et Labrousse, elle, rappelait les 

landes couvertes de bruy¯res, terrains maigres quôil fallait d®fricher avant de 

semer. Dans les Cluzeaux, petites cavités creusées dans la roche, on rangeait 

outils, graines ou un peu de foin. 

Les arbres et les animaux ont aussi laissé leur marque. Rouyer, cô®tait le 

rouvre, un chêne solide et droit, symbole de force. Boulanger, près des 

bouleaux aux troncs blancs qui éclairaient les lisières. Galienne, elle, 

rappelait les poules toujours pr®sentes dans les cours. La foi nô®tait jamais 

bien loin : Papineau, qui signifiait « petit pape », pouvait aussi être un 

surnom pour « glouton », celui qui mangeait comme quatre. Rousseau, cô®tait 

la source rousse, ferrugineuse et rouillant la pierre, et Gatineau, la gâtine, 

cette terre maigre o½ lôon tirait malgr® tout sa subsistance. 

Quand on dit ces noms, on entend le pays : les sabots sur les chemins des 

Varennes, le tintement des cailloux dans les Chirons, le vent qui balaie la 

Brande, le cri du coq ¨ lôaube et le craquement des branches dans les bois. 

Nos noms de famille sont rustiques, enracin®s, terre ¨ terre, ¨ lôimage de nos 

villages et de nos campagnes. Ils parlent patois, racontent le travail et les 

gestes de nos anciens, et font survivre le terroir chaque fois quôon les 

prononce. 

Jean-Pierre COUTENCEAU  

 

[9 wΩa:59 π SAYNETE PEUR JHOUÉ ENTE ÉMIT 
 

Amis lecteurs, que diriez-vous dôoublier les soucis du quotidien en 

vous laissant emporter par une aventure burlesque ? Un petit tour 

dans la malle aux ancêtres et la magie opère ! Cette fois, jôai mis la 

main sur une pièce en un seul acte écrite en 1921 par mon très cher 

arrière-grand-père, connu sous le châfre de Jhustin Kiodomir (1892-

1973). Cette comédie mettant en scène deux personnages hauts en 

couleur est un véritable concentré de situations cocasses. Des 

quiproquos inattendus et des répliques qui fusent vous attendent à 
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chaque tournant. Alors, installez-vous confortablement et ouvrez 

grand vos yeux. Je vous aurai pr®venus, vous nô°tes pas ¨ lôabri dôun 

fou rire inattendu ! 

Cécile Négret 

PORSOUNAJHE :  

CATIRÂ   : vieux pésan d'ine soissantaine d’ an-née.  

CATIRELLE  : sa malésie ; in p'tit pu jhène que li.  

   

DÉCOR : La scène arpeurzente ine de thiélés thieusine chambe à 

couché que n’ on trouve peurtou dan nous campagne. Porte et 

croésée à gauche ; lit à queneuille anveuc ridiâ. Ine tab'ye au mitant 

de la scène anveuc chése.  

Le resse dau mobiyé selon thieu don on dispose. Câtirelle jhance sa 

piace au l’vé dau ridiâ, quant o rente qu'm' in fou, Catirâ thyi va s' 

appoué dan ine chése, de conte la tab'ye en buffant qu'm' in buffiâ d' 

marichau.  

   

CATIRÂ  : (Faib’yement) Nastâsie, Nastâsie ?... ma boune, ma chère 

émie... acoute, acoute ithyi ? ...  

CATIRELLE  : (Quyi n' en thyitte chére son balai) Hé mon Yeu 

Seigneur, hé qu' ét-ou quyi t' arive ?  

CATIRÂ   : Nastâsie... ah ! Ma paur fame ! Ma chère compagnée ! Seut 

foutu ! ...  

CATIRELLE  : Mei qu' â tu ? Qu' â tu ?  

CATIRÂ   : Ha ! jh' zou sent ! jh' zou sent... te frappe pâ. Surtout te 

frappe pâ ! ... Sèjhe courajhouse... coume moé... Voé tu, o faut dau 

corajhe peur traveursé thièl grande épreuve ! ...  

CATIRELLE  : Mei enfin, voéyont, tu m' fet torné lés sang... Au yeu d’ 

bibé coume tu zou fet, tu fri bin meu de m' dire s' qu' o y’ at ! Voéyont, 

qu' étou qu’ thieu Mossieu t' a dit ?  

CATIRÂ   : Ha ! S' quyi m'a dit ?... I m' at reun dit... mei i m' at douné 

in meurdicament ! Ha ! Jh' sent beun que jh' paurait jhamei m' en 

r’mette ! Jhe seut in' houme peurdut peur la Souciété !  

CATIRELLE  : Voéyont ! Atou dau sens coumun de s' mette dan dés 

état pareil ! Qu' â tu, allont dis m’ zou ?    

CATIRÂ   : Ha ! jh' ait dont bin dau malhour, moé, jh' ait don bin: dau 

malhour, mon Yeu ! O l’ ét pâ asset d' bâsit, faut encoère suffrit son 

queurvé d' sou !  

CATIRELLE  : (atendeurzite) Qu' â tu, mon cher émit ?  

CATIRÂ   : Jh' ait ine maladie d' intarieur !  

CATIRELLE  : Mon paur émit ! O de don bin t' fare suffrit !  

CATIRÂ   : Ha ! Si jh’ souffe ! O 1’ at qu’ moé quyi zou set ! O 1’ ét là... 

Épi ithyi... Épi la encoère... Hé peurtou... (I fet voère son vente, sa 

potrène, son calâ, sés jhambe)  

CATIRELLE  : (peurdant corajhe) Ha ! Mon Yeu, mon Yeu ! ...  

CATIRÂ   : Hé pire o vat, pire o l’ ét !  

CATIRELLE  : I t' at don pâ douné de quoé te soégné, thieu l' houme ?  
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CATIRÂ   : Jh' en veut pâ ! O m' f'rat queurvé ! Ha ! Si tu savit thieu 

mad’cin ! ... I m' at... I m' at fet... baissé l’ fond d’ ma thiulotte... Épeu... 

Épeu... I sa mit ine piâ d' boudine su la main... Hé i m' at saqué son 

det...  

CATIRELLE  : Ha ! Mon Yeu !  

CATIRÂ   : Jhusque d’ mînme (I fet voère la motié d’ son bra) Hé i 

jhigougnet... Et i brâsset... Hé i forgounet… Épeu i m' at dit: Jh' la tint, 

o l’ét ine moruide intarne !  

CATIRELLE  : Hâ ! Mon Yeu Seigneur !  

CATIRÂ   : (Anéanti) Intarne ! ... Dan més boyau ! ... Ha ? jh' ait lés 

boyau en boun état, t' en répont ! ... Hé jh’ sent thièl saloprie thyi 

monte... thyi monte...Y’ at in moument a l’ étet ithyi, asteur a l’ ét rendut 

là... O vat m' gravé au thieur, épeu o m' étouffrat !  

CATIRELLE  : (quyi brâille) Mon grant émit !  

CATIRÂ   : (coume thieuqu’in thyi ét résigné) Ho ! m’en érait coume in 

p'tit poulet... faut pâ brâillé, qu' veut tu, chaque d' in son tour...  

CATIRELLE  : Mei non ! Tu vâ allé meu, mon cher houme ! Ton r’mède 

vat t’ guarit.  

CATIRÂ   : Mon r’mède ! Ha ! Mon r’mède ! Hé ma paur fame, o l’ ét 

dés affeure lonjhe de mînme... Grousses qu’m’ in manche de fourche 

! Dés suppousitoère sis’ parai… Hé qu' o coûte pâ qu' in sou ! N' en 

ait diste, peur deux éthiu !  

CATIRELLE  : Deux éthiu !  

CATIRÂ   : Douze sou pièce ! Cret tu qu' o l’ ét dés coût’ment !  

CATIRELLE  : Quel voleur thiélés phormacien ! Ha ! O leus faut pâ 

longtemp peur mette le paur monde su la paille !  

CATIRÂ   : Si encoère o d'vet m' guarit...  

CATIRELLE  : O 1’ ét thieu... Mînme si tu doué guarit ? Tant d' erjhent 

d' foutut ! Enfin !  

CATIRÂ   : Quel malhour !  

CATIRELLE  : Thiélés suppousitoère, étou peur supé ou beun peur se 

frotté ? Dit, mon bon ?  

CATIRÂ   : S' o l’ étet qu' thieu, mei o l’ ét qu' o faut que jh' me zou 

saque dan... dan...  

CATIRELLE  : Voéyont, fet me voère thieu ?  

CATIRÂ   : (I sôrt de la poche de sa biouse, ine p'tite boète en carton 

thyi duvre anveuc peurcaution, épeu, i fet voère in dés suppousitoère 

à sa malésie) Argarde... Argarde... Qu'ment veut tu qu' ine affeure de 

mînme... Non ! O m' frat queurvé !  

CATIRELLE  : Ha ! Més bons émit, o l’ ét vrai qu' o l' ét pâ ine p’tite 

affeure !  

CATIRÂ   : Qu’ment veut tu, voéyont ?  

CATIRELLE  : Peurtant, faut bin t’ soégné.  

CATIRÂ  : (obstiné) O m' frat queurvé !  

CATIRELLE  : Voéyont, mon paur houme ! O faut s' fare ine rason ! 

Faut fare s’ que thieu Mossieu t' at dit. S' o de t’ soulajhé, peurtant ?  

CATIRÂ  : O m' étouffrat !  
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CATIRELLE  : Vint dont qu’ jh' éssayissiont. Tu voérâ, mon boun émit, 

qu' o t’ soulajhrat... allont, vint... (Hé à 1' entraine dau coûté de la v' 

lenne dau lit)  

CATIRÂ   : Ha ! Grant malhour ! En éte réduit à fare voère dés chouse 

de mînme à tout 1' monde, à moun ajhe !  

CATIRELLE  : Seu pâ tout 1' monde, allont vint...  

CATIRÂ   : Tu vâ dont bin m' fare grant mau !  

CATIRELLE  : Hé non, jh' te frait pâ d' mau !  

CATIRÂ  : Ma paur compagnée, tu fri bin meu d' allé qu'rit M'sieu l' 

noutare ; jhe nous douneriont au deurnié vivant... avant qu' o sèjhe 

trot tard !  

CATIRELLE  : Tése te dont, tai, tu dit dés bétise.  

CATIRÂ   : N' on at bin rason d' dire qu' o faut prende dés peur'caution 

pendant qu' n' on ét jhène et qu' on ét en boune santé… Asteur, tai, s' 

o l’ en at in d’ nous deux thyi vint à s' en allé...  

CATIRELLE  : Si thieu malhour arivet, jh' te pormet, mon cher houme 

que jh' me r'maririt jhamei !  

CATIRÂ   : Ni moé non pu, ma chère émie !  

CATIRELLE  : Allont, asset bavassé, vint que jh' te soègne... (Et i sont 

asteur dan la v'lenne dau lit. N' on lés entent ramissé, guenijhé, 

biagué, mei n' on lés voé pu... et o l’ ét grant d’majhe !)  

CATIRÂ   : Démanche me don thieu bouton... là... Ha ! Jh' sait pâ l' 

effet qu' o m' fet otou ! Pensé... ma paur fame... moé que jh' t' zou ait 

teurjhou si bin caché, dépeu trente cinq an qu' t' ét ma chère malésie !  

CATIRELLE  : Allont, penche te... in p'tit maî... Surtout lâche pâ d’ 

gaz...  

CATIRÂ   : Seut pâ entrain d' rigolé !  

CATIRELLE  : Moé non pu peurtant !... (A r’garde de tout lés bord) 

Voéyont, étou là ? ...  

CATIRÂ   : Pu bâ... Pu bâ... Ha ! Pu jhaut asteur, là...  

CATIRELLE  : Seut coume la Mérine, jh' ait biâ bireuillé, seut pâ foutue 

d' zou fare qu’m’ o faut ! Voéyont ! là, y’ étou ?  

CATIRÂ   : Voé ! Vat zi ! Ha !... Ha !... Ha !... (le pormié "Ha" été dit 

"mestro forte", le deusième "forte" et le troésième "fortiosimo")  

CATIRELLE  : Hé o vat tout seul !  

CATIRÂ   : Étou fet ?  

CATIRELLE  : Voé ! Boujhe pâ ! Hé més bons émit, v'la qu' o s' en vat 

! R’tint te dont, bougre ! ... Hé ! o l’ at fouit ! Bin asteur ? veut tu qu' jhe 

r’coumince ? ...  

CATIRÂ   : R’coumince, qu’ veut tu ! Ha ! fautou, mon Yeu ! Fautou ! 

(Hé on entent encoère lés "Ha !" mei pu châ p'tit que t'a l' heure) Ha !… 

Ha !… Ha !…  

CATIRELLE  : Là ! Sarre qu’m' o faut.  

CATIRÂ   : (Queune tant thyi peut)  

CATIRELLE  : Hé o sort encoère ! Que l’bon Yeu te bénisse ! Mei sarre 

don, fan dau Yabe!  

CATIRÂ   : Hé ! Jh' peut pâ sâré ! Jh' peut pu, otou ! ...  

CATIRELLE  : Éssayont encoère in cot.  
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CATIRÂ   : (mînme "Ha !" Mînme quenit) Ha !… Ha !… Ha !…  

CATIRELLE  : O sôrt encoère ! Vous créyet qu' o n' en ét pâ ! M' en 

vâ éte d’ ob'yijhé d' te mette in tapon !  

CATIRÂ   : (Thyi veut reun savoère) Ha, ha, ha ! Veut pâ qu’ tu m' 

obstru !  

CATIRELLE  : Enfin… O vat pâ ! Y’ at pâ ! o vat pâ ! Het peurtant, o 

faut qu' zou peurne peur guarit !  

CATIRÂ   : Me guarit ! ... Jh' peut s'ment pu artenit...  

CATIRELLE  : É tu bin sûr qu' o l’ ét d' mînme qu' o s' prent.  

CATIRÂ   : Si jh' en seut sûr ! La preuve o l’ ét qu' jh' ait deux 

merdicament, in peur la goule et l' aute peur l' aute bout !  

CATIRELLE  : Fet me don voère thièl boète... (A s' avance en scène 

segut d’ Catirâ, a tint la boète à la main hé a s' met à lire amprè avoère 

bireuillé in p'tit moument chaque coûté de thièl boète).  

"Mode d' emploi ; Fare trempé le "cachet" dan in peu d' eau, le mettre 

sur la langue, Hé le faire glissé au moyen d' ine gorgée d' eau."  

Tu voet beun ! O l’ ét pâ peur thieu bout ! O l’ ét t' n' aute merdicament 

! O l’ ét pâ étounant s' o marchet pâ !  

CATIRÂ   : (thyi comprent poin, boun’jhen !) Alôr... O fauret que jh' zou 

avalisse ?  

CATIRELLE  : Bin dame !  

CATIRÂ   : Anveuc la goule ?  

CATIRELLE  : Coume de jhusse !  

CATIRÂ   : (Fazant voère son suppositoère thyi tint peurcieuz’ment à 

la main) Bin, asteur, thieul’la, qu' allont jhi n' en fare ?  

CATIRELLE  : De s’ que jh' allont n' en fare ? Tu vâ l' avalé ! Tu veurit 

tout d' mînme pâ qu' ine chouse thyi coute si chèr sèyisse peurdut ! 

Amprè tout, o l’ ét pâ sale, o l’ at sarvit qu' à toé ! Hé si tu z' avale pâ, 

o s' rat douze sou d' foutu : l’ prix d' in’ hareng !  

CATIRÂ  : Thieu ét bin vrai ! Hé bin doune (I trempe l'affeur dan l'ève, 

la met su sa langue, boet in p’tit cot) O y’ ét pâ ! Cré bon soère !  

CATIRELLE  : Éssaye don l' grou bout l' pormié...  

CATIRÂ   : (Coume la pormière foé) O peut pâ passé ! O l' ét coume 

si jh’ chantit ! N' en rendrit putou mon tu-var !  

CATIRELLE  : Tu set pâ ? Si tu zou supit ? Tu zou mettrit dan l' coin 

d' ta goule épi tu z' aval’rit à mesure ?  

CATIRÂ   : Tu cret ?  

CATIRELLE  : Bin dame, qu'ment veut tu fare ? Faut peurtant bin t’ 

soégné !  

CATIRÂ   : Et bin éssayont ! ... (Hé i zou saque dan sa goule) Hé bin, 

ma foé, o l’ ét pâ mauvais, mauvais ; o l' at l' goût d' beurre de cacao... 

o l’ ét pâ dépiaisant et, ma grand foé, s' o d'vet m' guarit, n' en avalerit 

bin in' aute boète de mînme !  

(thyi, tout d' in cot, vint d’ sonjhé à ine affeure, d’vint bian qu’m' in 

cadabre, arrache son bounet, crache qu’m' in peurdut et s' ébrâille !)  

Sacré bon Yeu d' bon Yeu, d' tounère de Yeu d' bon Yeu !  

CATIRELLE  : Hé moue dont qu' atou ?  



18 
 

CATIRÂ   : (Affalé) Me seut empoésouné ! Ha ! Ma paur fame, seu 

foutut ! Mossieu l' phormacien m' avet dit, thyi dit : "N' ai pu d' boète 

de suppousitoère peur mette voûte r'mède, sti quyi dit, jh' vâ vous l’ 

saqué dan ine boète de cachet, quyi dit, surtout, vous minpeurnet pâ 

et vous mettet pâ dan la gorjhoère thieu qu' ét destiné à voûte thiu… 

"  

CATIRELLE  : (s' ébrâille pendant thieu temp) Moun houme ét foutu ! 

Mon houme ét foutu ! LE RIDIÂ CHET  

Jhustin Kiodomir 

GEL DU FLEUVE CHARENTE 

Les intempéries climatiques contraignent parfois le commerce des 
eaux-de-vie à différer nombre d’expéditions. 
C’est le cas en décembre 1829, où le gel de la Charente nécessite la 
rédaction d’un procès-verbal :   
« 28 décembre - A la requête de MM. Martell et Cie, négociant, 
demeurant Cognac, M. Rambaud, notaire audit Cognac, département 
de la Charente s’est transporté sur le quai qui borde la rive gauche de 
la Charente à Cognac où étant sont comparus MM. Martell et Cie 
dûment patentés à la mairie. 
Lesquels ont dit qu’ils ont des eaux-de-vie à envoyer au navire anglais 
« la Providence », capitaine Walke, actuellement dans le port de 
Charente (*), dont les jours de planches (**) expirent le 3 janvier 
prochain. 
Que leur intention était de les charger aujourd’hui sur gabarre, mais 
qu’ils en sont empêchés par l’état de la rivière qui étant gelée dans 
plusieurs endroits rend la navigation impossible. 
Que voulant se mettre à l’abri des réclamations que pourrait leur faire 
le capitaine du navire anglais pour n’avoir pas reçu leurs 

marchandises avant l’expiration des jours de planches, ils désirent 
faire constater que ce retard est indépendant de leur volonté et qu’ils 
ont été arrêtés par force majeure. En conséquence ils ont requis ledit 
sieur Rambaud de dresser procès-verbal de l’état actuel de la rivière. 
Sur quoi ledit M. Rambaud a donné acte aux sieurs Martell de ladite 
comparution, dires et réquisitions et obtempérant à leur demande, il a 
été vaqué audit procès-verbal ainsi qu’il suit : 
1) Il a été remarqué que la Charente est prise par la gelée sur ses 
deux rives, vis-à-vis le quai de Cognac, lieu où l’on embarque, que les 
glaces laissent seulement un passage d’environ sept mètres de 
largeur, presque continuellement obstruées par les glaçons que 
charrie la rivière et qu’il y aurait impossibilité aux gabarres d’arriver au 
port. 
2) Ayant descendu la rivière jusque vis-à-vis le bourg de Saint-Martin, 
on l’a trouvée prise sur toute sa largeur, en laissant même pas de 
passage aux glaçons qui y arrivent et qui y sont encombrés. 
3) D’après ces observations, il a été jugé inutile de poursuivre plus loin 
et il a été reconnu que les gabarres ne pouvaient point marcher et que 
la navigation était arrêtée jusqu’au dégel. 
De tout quoi il a été dressé le présent procès-verbal et jour et an 
susdits clos à trois heures.    
En présence de MM. Jean Bernard Boisseau, taillandier et Jean-
François Legrand, jardinier, demeurant Cognac, témoins majeurs 
connu et requis. 
Lecture faite, les sieurs comparant et les témoins ont signé avec le 
notaire . 
Martell – Boisseau – Legrand – Rambaud ». 
 
(*) Charente : Tonnay-Charente 
(**) Jours de planche : Redevances payées à l’administration 
portuaire pour le stationnement à quai des navires qui chargent et 
déchargent leur cargaison.    
Sources : Notaire Rambaud – Cognac – 2E 20586. 
 

Patrick HURAUX 
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Les charades de Chacha  
 

Réponse du numéro 96 - Saintongeais 

Mon premier nourrit b®b® (Sein) 
Mon deuxi¯me donne la couleur (Ton) 
Mon troisi¯me est un oiseau (Geay) 
Mon tout est bien de chez nous    
 

Nouvelle Charade  

Mon premier est félin 
Mon deuxième vomit 
Mon troisième ne dit rien 
Mon tout peut être en 16 ou 17  

Réponse au numéro 98 

CHACHA 

Le coin des fines Goules  
 

Le milla de Francis 
 
 
1/2 l de lait, 1/2 l d’eau, 125 g de 
farine de maïs, 125 g de farine 
de blé, 250 g de sucre en 
poudre, 80 g de beurre, 3 œufs, 
1 paquet de levure, 1 paquet de 
sucre vanillé, 1 pincée de sel, 3 
cuillerées à soupe de cognac. 

 
Faire chauffer l’eau dans une casserole couverte. Quand elle bout, 
hors du feu, verser la farine de maïs, incorporer et réserver. 
 
Dans une grande casserole, tiédir le lait et faire fondre le beurre. 
Hors du feu, incorporer le sucre, la farine, le sucre vanillé, la levure 
et le sel. Vive le mixeur ! Puis la farine de maïs et les œufs. Enfin, 
mettre le cognac. Il faut mettre du vieux, du qui a du goût. Juste ce 
qu’il faut. 
 
Verser l’appareil dans un plat beurré et enfourner départ froid. 180° 
pendant 50 minutes. Il faut qu’il soit doré. 
 
Cette recette est tirée du livret cuisine & vie paysanne en vallée de 
l’Antenne édité par l’ANLP. 
Il est en vente chez le buraliste de Cherves. 7€ 
 
Bon appétit. 

On se marie à Saint-Chafouin (dernier épisode - 
épilogue) - Dernier épisode  

LE RETOUR 

Eugène Baudru et Valérie Légrinat arrivent sur le port vers 4 heures. Valérie qui 

craignait encore de perdre son talon de soulier, se suspendait au bras de son 

compagnon. Celui-ci avait l‘air triomphant. 

- En attendant l’heure de l’autobus, dit-il, jh’arons qu’à monter dans l’auto, 

à lé pas feurmée à kié. Jhe serons pu benaises…et pu tranquiles. 

Quand ils arrivèrent à quelques mètres de la « traction »,  Baudru vit qu’elle était 

en partie occupée. 

- Thieu, ol est pu fort que d’l’ail ! 
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 Seul, il s’avança. Et il reconnu François qui, sur le siège avant, tenait une femme 

embrassée … une femme dont Lui, Eugène, ne voyait que les cheveux.  

- Ah ! ah ! Mon gaillard, o l é coume thieu qu’tu vas au catch, murmura t-

il.Tout d’même ; t’arais pu chouésir,in’aut’endreit, surtout aneut. 

Valérie Légrinat s’était elle aussi, rapprochée. En regardant à l’intérieur de la 

voiture, elle faillit tomber à la renverse. C’était Mariette qui était dans les bras de 

François … 

Au cri qu’elle poussa en reconnaissant sa fille, Mariette se dégagea : 

- Ma mère ! Dit-elle. 

- Et beun ! s’exclamait Baudru à son tour. O m’renveurse … 

- Mon père ! Cria François, coume thieu, jh’arons pas trente -six espications 

à faire.  

Il ouvrit la portière. Les deux jeunes gens descendirent. Mariette et François, 

prêts à la lutte, s’avancèrent vers leurs parents.  

- Qu’o vous convighe ou non … commença le jeune homme.  

- Jhe nous marierons ! Termina sa compagne. 

- Nous aut’ étout ! répondirent les vieux en chœur.  

Un silence de fit. Ce fut Euhène Baudru qui le premier, retrouva l’usage de la 

parole : 

- Eh beun ! en vouéture ! Jh’avons pu reun à faire éthi … 

Et ils partirent pour Saint-Chaffouin. 

- As-tu pensé à l’essence ? Dit tout à coup le père. 

- Oui. Peurtant, jh’ seu pas pressé d’arriver et té ? 

- Sacré farceur ! 

Mariette avait pris place aux côtés de François. Valérie s’était installée sur le siège 

arrière aux côtés d’Eugène.  

- Jhamais, à matin, jh’arais cru qu’o l’arait fait aussi biâ dans la sérée, com-

mença Valérie pour rompre le silence. 

- Oui, mais jh’son pas encore rendus, o peut mouiller en route, répliqué Eu-

gène. 

- O l’a b’mouillé son saoul à matin, dit François … 

- Peurvu qu’la veille Bistoquette éye baillé à mangher aux vaches et à la 

bique, s’écria tout à coup la mère Légrinat.  

- Peurvu qu’Visenlair éye pansé les lapins et les ch’vaux, répondit Baudru. 

- Hureus’ment, dit Mariette en se penchany vers François, que quand jhe 

vaurons aller en voéyaghe tous deux, o l’ara thiéqu’un à la maison. 

- Oué …murmura François en se penchant vers elle, et jhe nous échap’rons 

souvent, jh’vous en réponds ! 

- Argarde don lavoure tu vas, cheun gaté ! hurma le père  Baudru, tu 

vas nous foout’ dans in’ârbre. Jh’avons eoncoère le temps d’mouri ! 

- Quand on conduit, o faut pas causer ! … Mariette laisse don thieu drôle 

tranquille astheure … 

- Si mon père vaut conduit à ma piace … 

- P’rr que jh’allions dans le foussié ? Protesta Valérie. Ughène ! rastez don à 

couté d’moué, vous y s’rez meu … 

Mariette et François échangèrent un sourire complice. 

- En arrivant, vous vinrez tous deux souper chez nous, dit Valérie au bout 

d’un moment. La thieusine s’ra vite faite. Jh’ouvrirons un pot d’maigres.  

- Jhe f’rons des patates grâlées, ajouta Mariette.  

- Jh’apport’ons d’la salade, reprit François. 

- Et ine bouteile de vin viuex, intervint Eugène. 

- Avons-nous pas encore in bicau d’abricots ? 

- Et si jh’fasions des crépes de souèr ? 

- Entendu p’rr des crêpes ! 

- O y’ara longtemps qu’le Prieuré ara vu pareille ripaille … 

- Asteure, tout va changher. 
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Et chacun s’abima dans ses pensées. De temps en temps, Mariette regardait 

François qui souriait. Derrière, la Ligrinate posa sa main sur celle de Baudru. Tout 

heureux, celui-ci pensait :  

- Allons ! si jh’avons eu des aven-

tures à matin, la jhôrnée a pas été 

mauvaise. D’abord, jh’ai agh’té in biâ 

goret … et puis jh’ai trouvé enfin ine 

femme et ine nore.  

 

Le lendemain était un dimanche, il y 

avait’messe à Saint-Chaffouin.  

 

A SAINT-CHAFOUIN… 

Lorsqu’à l’arrivée de l’autobus, Maris 

Magristain avait constaté que les 

ligrinat n’étaient pas là, elle fut 

rongée par l’inquiétude. 

- Peurvu qu’o leu séye reun arrivé, 

disait-elle à Pierre en préparant le re-

pas. Sait-on jhamais … qui sait ? I l’avant p’t’êt’ tuées ?  

- Et tout qu’tu d’vins folle ? répondit le secrétaire de mairie. O y’a long-

temps que jh’te zou ai dit p’rr le premier cot tu lis trp d’feuill’tons.  

- Si a sont bazites … Jhe m’f’rai péri, jhe vaux pas avouèr’ thieu thieu sus 

l’thieur toute ma vie. 

- A l’aut’ porte astheure ! Jh’ai moué, dans mon idée qu’o lé bon signe.  

- Oh ! té … p’rr que tu t’inquiètes, jhe m’demande ce qu’o faurait ! 

Pourtant sans l’avouer, Maigristin commençait à se demander ce que signifiait 

l’absences des deux femmes.  

- Olé point dans l’tempérament d’Valérie d’rater l’heure … O faut qu’o l’éye 

thièque chouse de frave.  

Quand il eut diné, il sortit et s’en alla rôder aux envirions du Prieuré. La traction 

avant des Baudru était dans la cour et il y avait de la lumière dans la cuisine. Tous 

doucement, il s’approcha de la fenêtre et ce qu’il vit le remplit de joie et de 

soulagement. Valérie Lénigrate était dans les bras d’Eugène Baudru.  

- Et beun ! se dit-il, le vieux perd pas de temps. Pusqu’o va si beun de thiau 

couté, o l’a pas d’raison p’rr qu’o l’aille mal de l’autre. Il entendit un bruit 

de voix du côté de la grange. Il se recula dans l’ombre. Bientpot, Mariette 

et François passèrent près de lui sans le voir. 

- Olé vous, François, qui f’rait sauter les crêpes ? 

- Si vous v’lez ! Mais si jh’n’en fais chère dans l’fougher ?  

- Vous s’rez à l’amande. 

- Et de quoué ? 

- D’ine bise … 

- Et si jh’payais in p’tit à l’avance ?  

- Ma foué, o s’rait teurjhou thieu d’gagné ! 

Pendant quelques secondes, Maigristin n’entendit plus rien. Puis François reprit : 

- Jh’ai dans moun idée, Mariette, que jhe mangh’rons pas tyère de crêpes. 

- Et peurquoué ?  

- Pasque jh’zou f’rai à l’esprès d’les faire chère.  

- Vouéyez-vous thieu, pensa Maigristain, i vaut rattraper l’temsp peurdu. 

Sacrés sabiâs ! Et quand jhe pense que si jh’avion spas été là, i l’arian 

teurtou continué à se r’garder en cheuns de faîence.  

Les deux jeunes gens entrèrent chez les Légrinat et le secrétaire de mairie, en 

se frottant les mains, sortit de sa cachette.  

- Allons, pusqu’i l’avant pu besoin d’moué, jh’m’en vas aller consoller ma 

bourgheoise. Tout d’même, jh’ariais beun v’lu savouer coument o s’est 

passé à La Rochelle. 
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Le lendemain étant un dimanche, il y avait messe à Saint-Chaffouin, et comme 

après tout ce dimanche-là ne présentait aucun caractère particulier, M. le curé fut 

tout surpris en voyant pénétrer dans l’église l’assistance des grands jours.   

C’est que dès le matin, un bruit s’était répendu commeune trainée de poudre. 

Comment la nouvelle était-elle parvenue aux hameaux de Tort-Grolle chez les 

Ricasse, à Rairit chez les Begureau et à Chante-Bisse chez les Charougnards ? 

Mystère ! Toujours est-il que sous prétexte de venir entendre l’office divin, on 

était venu de partout. On soupçonnait fort la vieille Bistoquette d’avoir lancé « la 

bombe » … La veille en allant voir si les voisines étaient arrivées de voyage, 

n’avait-elle pas entendu des rires chez les Légrinat et des voix masculines ? Il n’y 

avait pas de lumière chez les Baudru. En vain elle avait frappé chez Valérie. On ne 

lui avait pas répondu mais elle avait l’oreille prime et les quelques paroles qu’elle 

avait pu saisir à travers la porte étaient significatives. 

Donc, les Baudru et les Légrinat étaient raccordés. De plus, il y avait promesse de 

mariage entre Valérie et Eugène d’une part et François et Mariette d’autre part. 

Comme chacun sait, le Prieuré de Saint-Chaffouin est attenant à l’église. En allant 

à la messe, on pouvait avoir quelques renseignements complémentaires, ou bien 

encore en passant chez les Pabou, le boulanger, peut-être Justine aurait-elle 

quelque chose à dire, à moins que ce soit plutôt la Piârruche, l’épicière-buraliste-

« cafetière » … 

Ah ! monsieur le curé … que vitre sermon parut long aux curieuses ! Quand enfin 

la messe fut dite, les groupes se formèrent sur le parvis.  

- O lé sûr que jh’arion sjhamais pensé à ine chouze pareille ! disait la Bisto-

quette.  

- I l’aviant beun caché leu jheu, ajoutait Eugénie.  

- P’rr moué, o y avait londtemps qui s’vouéyiant et qu’o s’savait pas, insi-

nuait la Virounelle vexée de ne pas avoir été la première à être au cou-

rant. 

- Vouéyez-vous thieu, thielle sainte-nitouche de Valérie … 

- Olé pas étounant si Mariette fasait la déficile, disait la mère de Justin, l’un 

des prétendants éconduits. 

- Et l’vieux Baudru, avec soun air de pas zy toucher ! 

- I se sont douné rendez-vous à La Rochelle p’rr pas qu’o s’sache.  

- N’en vouélà-t-ou pas des manières ? 

- Eh beun ! astheur, i l’arant pas besoin de cheurcher la kié peurdue. 

- P’rr moué vouéyez-vous, confiait Ernestine à la Visenlair, si se sont déci-

dés à c’qu’os’sache, o lé qui peuvant pu zou cacher. 

- Qui sait ? Le p’tit thieur fazait p’t’êt’ mau au grou.  

- Pas p’rr Valérie teurjhou ?  

- Non mais p’rr Mariette … 

……………………………………………………………………………………………………………………………… 

A la salle municipale où il y avait une réunion de la société de battage, les 

hommes n’en cédaient pas aux femmes «  p’rr la goule ». 

- Chez Baudru sont pas là ? 

- Olé pas étounant, i l’avant trop fait la noce hier au ser !  

- Et, toute la jhornée m’en doute ?  

- Ujhène est encore in chaud lapin, o faut crère ! 

- Valérie est pas si délicate qu’thieu, dit le père Barbu en soupirant. 

- Vous arait-i copé l’harbe sous l’pied, Utrope ? 

- Taise te don ! Ta goule m’enneu ! 

- Sacré François, i s’enneura pas ! murmura Justin.  

- Olé la jhalouserie qui vous fait causer. Insinua Arnest, le nouveau marié. 

- N’en sarais-tu thièque chouse ?  

- Après tout, sont-i pas assez grands p’rr savouer’ ce qui fazant ? interrom-

pit Birounâ, l’magistrat.  

- Té ! non zou sait beun, tu as intérêt à c’qu’o l’éyisse ithi l’mé d’mariaghes 

possib’ye … Ot’fait l’oucasion d’godailler. 

- Attention, vouélà François ! 

- Tous se turent comme de bien entendu ! 
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       Beurnoncio les drôles ! 

LES NOCES 

Trois semaines après le départ pour La Rochelle, les mariages eurent lieu. Plus 

de cent personnes étaient invités et comme la Virounelle, Eugénie, la 

Bistoquette étaient du nombre, comme la Piarruche devait servir lors du repas, 

un concert de louanges avait succédé aux critiques antérieures aux fiançailles. 

Bien sûr, cette trêve n’engageait en rien l’avenir, et il est fort probable que les 

commères se rattraperaient après la double cérémonie ; mais pour l’instant, 

Mariette était «  la meilleure drôlesse dau monde », samère : « ine boune 

travailleuse » ; les Baudru de leur côté, étaient des « peursounes comme o 

faut », et tous avaient « assez d’malheurs dans leu vie ». 

Il se trouvait encore quelques méchantes langues parmi les habitants de Saint-

Chafouin non invités et, pour elle : 

- Ol était pas la peine de faire tant d’manière.  

- Ol était insunifiant d’dépenser tant d’argent p’rr reun. 

Il y aura toujours des mécontents ! Eugène Baudru et Valérie Légrinat, les derniers 

jours avaient renouvelé leur garde-robe. Le père de François avait pris des 

précautions et acheté à Saint-Jhean une douzaine de boutons de col et autant de 

paires de lacets.  

- Coume thieu, jhe s’rai as pris, avait-il dit aux vendeuses étonnées.  

La mère de Mariette avait acquis des souliers neufs. 

- Si mon talon s’en va, o m’est égal, Tapounet, l’cordounier s’ra d’la noce ! 

Et lorsque fut venue l’heure du départ pour la mairie, les quatre mariés étaient fin 

prêts. 

Le garçon d’honneur, un cousin de François « acoubia l’monde ». Pendant ce 

temps, le fils Maigristain, jeune garçon de six ans, poursuivait avec une ortie, la 

petite Eglantine Pétorsut, sa cavalière. La gamine heurta une pierre et tomba dans 

une flaque d’eau croupissante. Maigristain gifla le drôle qui, s’essuyant les yeux 

avec les mains sales, laissa sur son visage de longues trainées noirâtres.  

- Beurnoncio les drôles ! s’écria Marie Maigristin, n’on peut pas êt’ tran-

quille in moument. 

- Si l’voutre avait pas coumincé § ! répliqua aigrement la Pétorsut fu-

rieuse …Thièlle drôlesse est propre asteure p’rr teni la quoue d’Mariette. 

- Bah ! en marchant vite, o s’queneutra pas, dit Eugène qui prévoyait une 

dispute orageuse.  

Le cortège se mit en marche vers la mairie. Tout le long du chemin, les badauds 

attendaient. 

- Mariette et François fasant in biâ coub’ye. 

- Argadez don Ughène s’i lé nippé ! 

- Et Valérie, o faurait pas li pisser l’ong des jhambes ! 

Et les commentaires n’en finissaient plus. A la mairie et tout le long du chemin, les 

badauds attendaient.  

A la mairie, peu avant la cérémonie, Birounâ, le maire, avait eu une violente 

émotion. En sortant son écharpe, qui se trouvait dans un placard enfoui sous une 

pile de papiers, il s’étaite aperçu qu’elle était à moitié dévorée par les souris et en 

hâte, il avait expédié Maigristain emprunter celle d’un collègue d’une commune 

voisine …. 

Taise don ta goule !  

Très digne, à l’heure H, l’officier d’état civil avait pu enfin remplir ses fonctions,  

« Les époux se doivent mutuellement fidélité, secours et assistance ».  

Dans la salle, on eut pu entendre tomber une épingle. Mais, quand le maire eut 

ensuite terminé la lecture du premier alinéa de l’article  213 du Code Civil : « Le 

mari est le chef de la famille. Il exerce cette fonction dans l’intérêt commun du 

ménage et des enfants ». Valérie s’écria. 
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- Té ! … o m’est avis qu’o lé pas coume le deurnier cot ? I l’a pas dit que 

jh’devais l’oubéissance à Ughène ? … O lé bon à savouer’ !  

- Taisez-vous ! fit le magistrat mécontent de cette interruption.  

La Légrinate le regarda de travers, « pinça le bet » et demeura muette. Enfin, les 

formalités s’achevèrent. Les « oui » furent prononcés. Les deux Baudru et les deux 

Légrinat étaient unis par le mariage. Et il ne resta plus au maire qu’à « biser les 

mariées », chacune trois fois … à la charentaise ! Le cortège, reformé se dirigea vers 

l’église. Un rayon de soleil se glissait à travers le vitrail de l’autel. Agenouillés sur 

leurs prie-Dieu, les quatre mariés entendaient la messe.  

- Asteure jhe seu Madame Baudru se disait Valérie. 

- Jh’ai ine femme beun à moué ! Songeait François.  

Et pendant que Mariette glissait un regard vers son mari. Baudru le père pensait : 

- Si o continue, jhe vas m’enrhumer. Jh’ai les pieds pu frets qu’dau yâ.Hu-

reusement qu’asteure jh’arais thièqu’in p’rr me souégner.  

Quand, aux environs de onze heures et demie, la nombreuse assistance sortit de 

l’église, êmoncieu le thiuré de Saint-Chaffouin est-i don point pressant – 

nombreux étaient ceux qui avaient faim.  

Chez la Piârruche, pourtant, il eut le traditionnel apéritif … Puis on se mit à table … 

Le repas fut des plus gais. Les rires, les exclamations se succédaient. On mangea 

bien et l’on but plus encore. Au dessert, Maigristin sortit de sa poche, une vieille 

clé rouillée … C’était celle du Prieuré, découverte par son drôle – fureteur comme 

pas un – sous un tas de ferrailles dans la cour des Baudru à proximité du vieux puits.  

- Olé la kié dau boinheur … dit-il. 

Virounâ, son voisin, lui ayant fait avaler, coup sur coups, trois verres de cognac, il 

fît un long discourt d’une voix pâteuse. 

- Taise-te don ! tu f’ras meu, lui dit sa femme, tu ne sais pas c’que tu dis ! 

Mais il était lancé. A la grande joie des convives, il raconta le rôle qu’il avait joué 

dans l’affaire avec force détails, inventant au besoin. Heureusement, Mariette et 

François n’entendirent pas trop occupés d’eux-mêmes. Quant à Valérie et 

Eugène, ils échangeaient leur impression sans se soucier de ce qui se disait autour 

d’eux.  

- Mon col m’étran-ye, se plaignait Baudru.  

- Jh’ai un corset neû qui m’étouffe, soupirait Valérie.  

- Jhe cop’rai les galons, t’en réponds, répliquait Eugène.  

- Tout d’même ! s’écria la Bistoquette lorsque Maigristin à bout de souffle 

s’écroula sur sa chaise … tout de même, aller si loin p’rr faire queneus-

sance quand on est si prêt vouésons … Faut-ou en avouèr dau vise ! 

Et c’est encore elle qui me donna tous les détails sur cette affaire de mariages … 

Comme aurait dit mon ami Goulebenéze : 

« Thielle histouète a tout l’air d’in conte » « Creyez-la oub’ la creyez point. S’o lé 

pas vrai c’que jh’vous raconte, la menteuse est teurjhou pas loin »  

Cressé, avril 1958 

Norine CHABEURSAT 

Norine Chabeursat est le châfre (ou nom de 

plume) de Marguerite Vaylle-Dorbeau, 

institutrice née en 1920 à Cressé, Son père, 

Lucien Dorbeau, était maire de la commune et 

correspondant du quotidien « La France de 

Bordeaux et du Sud-Ouest » qui, à la libération, 

devint « La Nouvelle République de Bordeaux et 

du Sud-Ouest ». Grande amie de Goulebenéze et 

collaboratrice de Jean Daviaud, alors directeur 

du journal Le Subiet, elle fut l’auteure de 

nombreux poèmes, histoires et contes en patois saintongeais, tels que « Monsieu 

l’thiuré et les groles », « La virounèle prend ine douche » ou « L’arrivée de 

Goulebenéze au paradis ». Passionnée d’histoire, Norine Chabeursat appartenait à 
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différentes sociétés savantes, notamment la « Société de Géographie de Rochefort 

» et la « Société d’archéologie et d’histoire de Saint-Jean d’Angély » pour laquelle 

elle devint conférencière en 1950. Erudite appréciée des chercheurs et historiens 

du Centre-Ouest, elle accomplit de méticuleux travaux de dépouillement et 

d’inventaire de documents patrimoniaux, en particulier des actes notariés confiés 

ensuite aux Archives départementales de la Charente-Maritime. 

Bien qu’issue d’une famille très laïque, son implication l’amena à rencontrer de très 

nombreux ecclésiastiques. Le destin se montra pourtant bien cruel avec cette 

femme pleine de verve. Le 4 janvier 1959, alors qu’elle revenait de se recueillir sur 

la tombe de la poète Noël Santon, pour laquelle elle vouait une fervente 

admiration, la Saintongeaise fut victime d’un dramatique accident de la route. Elle 

y perdit son mari le Colonel Vaylle, militaire à la retraite, et leur fils de 5 ans. Elle-

même fut très grièvement blessée, ainsi que Jean Daviaud qui les accompagnait. 

En 1960, Norine Charbeursat publia un roman humoristique intitulé « On se marie 

à Saint-Chafouin ».  

Dans cet ouvrage dédié à Noël Santon, la femme de lettres dépeint avec humour 

et finesse toute la psychologie des traditions charentaises d’autrefois, alliant 

dialogues en patois et narrations en Français. Les illustrations, réalisées de sa 

propre main, dévoilent un fabuleux talent pour le dessin. Norine Chabeursat 

disparut à Cressé en décembre 1965 alors qu’elle avait seulement 45 ans.  

Extrait – Boutillon numéro 69 

Conservatoire du Bégonia ς Rochefort 
 

Le Conservatoire du Bégonia de 

Rochefort : un joyau botanique 

mondial ! Un conservatoire unique 

au monde, situé à Rochefort, en 

Charente-Maritime, le 

Conservatoire du Bégonia est une 

institution botanique exceptionnelle, fondée en 

1986 et ouverte au public depuis 1990. Il abrite 

aujourd’hui la plus grande collection de bégonias au 

monde, avec plus de 1 500 espèces botaniques et 

hybrides provenant de tous les continents tropicaux. 

Installé dans la zone 

horticole de la ville, le 

conservatoire s’étend 

sur 1 100 m² de serres, 

offrant un véritable voyage végétal à travers les 

climats tropicaux. Il est reconnu comme Collection 

nationale par le Conservatoire des Collections 

Végétales Spécialisées. Sa visite est assurée par des 

personnes passionnées qui savent vous emporter 

dans l’univers du Bégonia de monde entier.  

 

Pourquoi le nom de Bégonia ? 

Michel Bégon : l’intendant royal à l’origine de ce nom.  

Le nom « bégonia » rend hommage à Michel Bégon (1638–1710), intendant de la 

Marine à Rochefort sous Louis XIV. Administrateur visionnaire, il transforma 

profondément la ville de 

Rochefort et son arsenal. Il est 

célèbre pour avoir soutenu les 

expéditions botaniques, 

notamment celle de Charles 

Plumier, moine botaniste envoyé 

aux Antilles en 1688.                

 

C’est lors de cette mission que 

Monsieur Plumier découvrit 
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plusieurs plantes tropicales qu’il baptisa « bégonias » en l’honneur de son mécène. 

Ce fut l’une des premières fois qu’une plante fut nommée d’après une personne 

vivante, marquant ainsi le début de la dédicace botanique.  

Quelques exemples :  

Fuchsia : nommée d’après Leonhart Fuchs, médecin et botaniste allemand du XVIe 

siècle. 

Magnolia : rend hommage à Pierre Magnol, botaniste français du XVIIe siècle. 

Dahlia : en l’honneur de Anders Dahl, botaniste suédois et élève de Carl von Linné. 

Camellia : dérivé de Georg Joseph Kamel, missionnaire et botaniste morave 

(République Tchèque). 

Zinnia : Nommée pour Johann Gottfried Zinn, botaniste allemand du XVIIIe siècle. 

Bougainvillée : En hommage à Louis Antoine de Bougainville, explorateur français. 

Lobelia : Du nom de Matthias de Lobel, botaniste flamand du XVIe siècle. 

Gardenia : en l’honneur de Alexander Garden, médecin et naturaliste écossais. 

Revenons à nos Bégonia ... Charles Plumier ne 

rapporta que des esquisses de ce splendide 

végétale. Le premier spécimen fût importé 

presque 90 années plus tard par un anglais. 

Mais ce qui est amusant, c’est que Michel 

Bégon n’a jamais vu un seul bégonia de sa vie 

! Il n’était ni botaniste, ni jardinier, mais un 

haut fonctionnaire passionné par les sciences 

et les expéditions. Plumier, en bon stratège, savait que flatter un mécène influent 

en lui dédiant une plante exotique pouvait garantir le financement de futures 

missions. Et ça a marché ! C’est ainsi que le bégonia est devenu l’un des premiers 

exemples de « markéting » dans l’histoire avant l’heure ! 

vǳƛ ǎƻƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ? 

L’idée de créer un conservatoire dédié au bégonia naît 

dans les années 1980, portée par la volonté de valoriser le 

patrimoine botanique et maritime de Rochefort. En 1986, 

la ville acquiert la collection Millerioux, du nom d’un 

horticulteur local passionné par les bégonias. Cette 

collection initiale de 200 espèces s’est enrichie au fil des 

années grâce à des échanges internationaux, des dons et 

des acquisitions, jusqu’à devenir une référence mondiale. 

Le conservatoire est aujourd’hui un centre de 

conservation, de recherche et de sensibilisation à la 

biodiversité tropicale. 

 

Le genre Bégonia, qui compte plus de 2 000 espèces et 12 000 hybrides, est l’un 

des plus riches du règne végétal. Originaire principalement des forêts tropicales 

d’Amérique du Sud, d’Asie du Sud-Est et d’Afrique, le bégonia est cultivé depuis le 

XIXe siècle pour ses fleurs et feuillages spectaculaires. Dans l’Antiquité, certaines 

civilisations comme les Égyptiens ou les Grecs utilisaient déjà des plantes similaires 

pour des rituels symboliques.  

 

Parmi les trésors les spécimens remarquables du Conservatoire, on trouve : le 

Begonia imperialis, aux feuilles veloutées et nervurées d’argent, le Begonia rex, 

célèbre pour ses feuillages spiralés et colorés et des espèces tubéreuses du Chili, 

rampantes du Mexique, ou encore rustiques d’Afrique du Sud capables de résister 

à -15°C. Des hybrides rares issus de croisements complexes, témoins du savoir-faire 

horticole accumulé depuis plus d’un siècle.  

Chaque visite guidée est une immersion dans une jungle tropicale miniature, où 

l’on découvre la richesse écologique et esthétique de cette plante fascinante. 

Dominique PORCHERON  
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KETOUKOLE 97  
A quoi peut servir cet objet, et comment s'appelle-t-il ? Réponse : 

joel.lamiraud@free.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réponse KETOUKOLE 96 

Ce petit marteau à 
long manche souple 
(en frêne, en houx,..) 
d’un mètre environ 
est une massette de 
cantonnier.  Cette 
souplesse du 
manche permettait 
de démultiplier la 

force, et d'amortir les chocs répétés des impacts sur le bras et 
l'épaule du cantonnier. 
https://www.patrimoinedumorvan.org/objets-du-patrimoine/massette-
de-cantonnier-avec-manche-en-houx 
 

Vous trouverez ci-après les réponses sélectionnées de nos fans du 
Kétoukolé. 
Yvan Courlit Richemont 16  
Il s’agit d’un » mail » ou maillé de petite taille emmanché d’un bois 
flexible, la plupart du temps du frêne. 
Pourquoi un bois flexible : l’impact était plus puissant. 
Ces outils servaient à casser les cailloux répandus sur les chemins 
malaisés de nos campagnes, cailloux que les paysans ramassaient 
dans les champs pour contribuer à leur devoir d’entretien. Les 
quantités à fournir par les agriculteurs étaient en relation avec les 
surfaces cultivées. 
Avec le pied chaussé de galoche ou de brodequins, l’homme calait 
le caillou et le frappait avec le maillet pour réduire sa taille. 
J’ai connu la fin de ces obligations dans ma jeunesse et même 
participé à cette pratique dans les années 50. 
Belle époque de solidarité 
Christian Maitreau Boutiers 16  
Ho s'rait pas un marteau de cantonnier pour casser les cailloux sur le 
bord des routes, et reboucher les trous ? 
Michel Chatenet Thors 17 
C'est une massette pour casser les cailloux. J'en ai une à la maison, 
et j'ai eu le privilège de m'en servir. 
Jean Michel Clochard Champagne 17  
C'est une massette qui sert à casser les pierres pour terminer en 
finition d'un pavage de pierres. 
Claude Moulineau Montpellier 34  
J’ai un vague souvenir de ce marteau, mais pas de son usage. 
Je suggère un marteau servant à l’empierrage des chemins quand 
cette corvée existait (une forme d’impôt en nature) ou bien un 
marteau de carrier 
Jean Jacques Bonnin Angoulême 16  
Une fois n'est pas coutume, Jean Jacques nous a encore fait une 
super réponse. Malheureusement un vilain virus s'est glissé 
sournoisement dans sa réponse d'où des difficultés pour obtenir un 
document correct. « Ce ketoukolé est dédié à un outil qui n’a guère 

mailto:joel.lamiraud@free.fr
https://www.patrimoinedumorvan.org/objets-du-patrimoine/massette-de-cantonnier-avec-manche-en-houx
https://www.patrimoinedumorvan.org/objets-du-patrimoine/massette-de-cantonnier-avec-manche-en-houx
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plus cours aujourd’hui, utilisé par un travailleur dont le statut a 
considérablement changé, même s’il est resté un terme générique 
désignant un travailleur employé à l’entretien des routes, 
accessoirement les voies ferrées : le cantonnier.  
Il s’agit d’une massette,  sorte de marteau de forme pyramidale 
tronquée, munie d’un trou d’emmanchement, pesant environ 500 g. il 
peut être à une seule ou deux têtes. 

Il est muni d’un trou d’emmanchement, ou œil, d’environ 2 cm de 
diamètre. 

Le manche, d’environ un mètre au moins, contribue fortement à 
l’efficacité de l’outil : il doit être confectionné dans un bois souple et 
solide (par exemple une « gite » de cormier, cornouiller, érable 
champêtre, houx, buis etc.) dont la souplesse amplifiera la « force de 
frappe » et l’efficacité de l’outil. Et facilitera la tâche du travailleur.   

De même que le sceptre, la main de justice et le globe étaient les 
symboles d’une puissance royale ou impériale, la massette, la 
fourche à cailloux et la brouette, constituaient les attributs 
traditionnels du cantonnier. 

Ce métier existe depuis l’ancien régime, ou des ouvriers prenaient 
en adjudication l’entretien d’un « canton », c'est-à-dire une portion de 
route, puis ils sont devenus des ouvriers permanents de l’état, des 
départements ou des communes. 

C’était un dur métier. Le travail du cantonnier était un vrai travail de 
forçat, qui consistait essentiellement à casser des cailloux et 
déblayer les routes de tous détritus et autres encombrants pour une 
durée hebdomadaire de 78 heures et un salaire dérisoire. 
(Wikipédia) 

La charge de cantonnier communal existe -elle toujours ? 

Les fonctionnaires des Ponts et Chaussées, organisme d’état 
devenue la Direction des Routes, toujours très imaginatifs ont créé 
un néologisme (entre autres…) pour désigner cette 
profession : accoroutiste  (Un accoroutiste est une personne 
impliqu®e dans lôentretien des d®pendances vertes des voies de 
circulation (routes, autoroutes, chemins, pistes cyclables, sentiers de 
randonnées, voies vertes, voies navigables, voies ferrées etc). Pour 
lôessentiel, il sôagit de lôentretien des accotements routiers, foss®s, 
talus.) 

Ah ! qu'en termes galants ces choses-là sont dites ! » 
 

Joël LAMIRAUD  

 

Angoulême, capitale de son duché - Corps de ville et théâtres, au 

fil des siècles ï (2 / 4)  

 

THEATRES dans la ville  

Vie culturelle et théâtrale – spectacle 

vivant 

Un évêque d’Angoulême, Antoine 
d’Estaing (1506 – 1523) atteste dans 
son diocèse de confréries dont un des 
buts sinon le but principal, était la 
représentation des mystères…des 
spectacles devenus scandaleux ! 
 

Depuis le Moyen-Âge, les foires urbaines accueillaient des « acteurs-

forains » : danseurs de corde, jongleurs, marionnettistes, montreurs 

d’animaux, musiciens. Les spectacles se tenaient en plein air, dans 



29 
 

des « loges », sorte de petites baraques en bois, mais aussi dans de 

véritables théâtres. (Germana Dumont) 

Il existait avant le XVIe siècle, en Angoumois comme ailleurs, des 

confréries dont le but était la représentation des « mystères », 

organisées et patronnées par l’église. Le comique et le grotesque 

prirent une place prépondérante. Des excès de tous ordres furent 

commis et les spectacles en devinrent souvent scandaleux. Alors 

apparaissent des textes réglementant ou interdisant les confréries. 

Antoine d’Estaing, évêque de 1506 à 1523, en écrivit : « De confratis 

et spectaculis in eclestis non faciendis » (Aucune nouvelle confrérie 

ne doit se créer dans son diocèse sans son autorisation sous peine 

d’excommunication - Léon Burias – La Charente 1937) 

Curieusement, la vie théâtrale d’Angoulême démarre la même année 

que la révocation de l’Edit de Nantes. En 1685, Denis Chevalier ou 

Clercelier, sieur de Nanteuil, répugnant à une pauvre salle du jeu de 

paume (invention de moines au XIIIe dont Henry IV fixe les règles par 

l’ordonnance du Royal et Honorable Jeu de Paume en 1592) installe 

sa Comédie et les comédiens du Roy qui logent au Grand Cerf, place 

du Mûrier, maisons 995 et 996 qui donnent sur la rue du Palais. 

Pour les pièces d'Adonis (Le Breton), du Bourgeois gentilhomme 
(Molière alias Jean-Baptiste Poquelin), d'Andromède (Racine) et 
du Festin de Pierre (Molière), et aux autres pièces qui se mettront à 
l'advenir, que la compaignie jugera qu'il sera nécessaire qu'elle joue. 
A partir de Louis XIV, le théâtre fut placé sous la protection du 
gouvernement, aussi sous sa dépendance absolue. Aucun théâtre ne 
pouvait être ouvert, tant en province qu’à Paris, sans un Privilège du 
Roi, conféré par arrêté du Conseil. C’est que Louis XIV veut 
développer un art théâtral qui soit français et justifie l’intervention 
royale en ce domaine par le désir de rendre « les représentations de 
comédies plus parfaites ». La Révolution prônera la liberté de création. 
(Jahiel Ruffier-Méray) 
 

La décision de Louis XIV d’unifier le pays à la religion catholique 

marque le ralentissement, voire l’arrêt complet de la vie théâtrale en 

province. Elle est réveillée et par degrés pendant la Régence de 

Philippe d’Orléans (1715-1723) et devient active et permanente dans 

les grands centres pour se propager après le traité de Paris qui met 

fin à la guerre de 7 ans (10.2.1763), 

première guerre mondiale. La Comédie est 

un indispensable moyen de police et doit 

être considérée en quelque manière comme 

un service public, les villes obligées 

d’assurer ce service aux meilleures 

conditions possibles. La fin du règne de 

Louis XV avait vu s’ouvrir de 1750 à 1573, 

23 salles permanentes : Angoulême en 

1750. Mouvement ralenti sous Louis XVI. 

Vers le même temps, Le Mans, Rouen, Lille, 

Arras, Angoulême remplacent leurs vieilles salles devenues 

insuffisantes. 

Il faut savoir que le théâtre constitue un ornement somptueux et 

indispensable à la ville, pour l’enseignement, le luxe et le plaisir. 

Grandeur et noblesse, charme et richesse. (Valérie Beaufort) Le 

théâtre doit contribuer à marquer le rang de la ville, symbole de la 

réunion de tous les Arts ! Un lien durable aux troupes 

d’arrondissement ou de passage, qui présentaient des pièces à 

succès du moment, très réclamées du public. Jouissances de l’Art 

nécessaires à l’âme comme au corps, l’instruction à l’esprit, les lois 

civiles et religieuses à l’ordre public ou privé. Etre et paraître ! 

 

Première salle : collège des Jésuites 

 

Auparavant, c’étaient la rue, les granges, les salles de jeu de paume, 

les salles du château et les salons de nobles amateurs, tels les 

Montauzier (Valérie Beaufort)  

En 1748, la salle « La Comédie », au confort sommaire, se trouve près 

du château. François Aubert en serait le directeur. A cette époque, il 
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y avait à Angoulême 3 salles du jeu de Paume qui pouvaient servir 

aux comédiens de passage. 

 

En 1775, il y eut des troubles et des émeutes dans tout le pays pour 
réclamer du pain. Le règne du nouveau roi Louis XVI (1754 – 1793) 
commençait difficilement, avec d’un côté l’esprit de réforme affiché en 
bandoulière par son nouveau ministre Turgot, et de l’autre la mauvaise 
volonté des corps intermédiaires, les déficits et la difficulté de vivre, 
quand ce n’était pas la misère, d’une partie de la population. 
 
 

Le comte d’Artois obtint le 28.2.1777 les lettres 
patentes du roi pour le « Pré du Parc » qui 
deviendra la Place de la Commune après 1791. 
En 1778, L’ingénieur des Ponts et Chaussées, 
Etienne Musnier entré au service de la ville, 
l’architecte Marc de Bresme des Gagniers, 
Charles François Glace négociant, le maire 
Marchais de Laberge et François de Bastard, 
chancelier du comte d’Artois (comte frère de 
Louis XVI, futur roi Charles X entre 1824-1830), 

finissent par se mettre d’accord pour que soit démoli le rempart entre 
le Pré du Parc et les dépendances du château. 
 
L’effroi fut partout dans la ville, corps de ville effaré qu’on eut osé 
toucher à ce mur…avant que les avantages en soient reconnus car 
les principales critiques avaient trait à l’idée de transporter le 
commerce au voisinage du château, près du cimetière de la paroisse 
St Antonin… On ne pouvait choisir meilleur emplacement pour 
construire le théâtre municipal qui faisait l’un des plus beaux 
ornements de la Place du Parc et l’orgueil de la ville. Munier 
abandonna vite l’idée d’y construire un hôtel de ville et préféra en faire 
une vaste promenade. Bientôt plantée d’ormeaux. À Angoulême, le 
sieur Glace, négociant, sollicita le corps de ville et l’intendant de la 
généralité de Limoges ; il obtint en 1779 l’autorisation d’accueillir des 

spectacles de comédie dans la salle qu’il avait fait édifier, dans le tout 
nouveau parc d’Angoulême, au voisinage du bastion du château, à 
l’angle des rues de Beaumont et François de Bastard (Iéna), le 
frontispice faisant face à la place du Cours. (L.L. instituteur- inspection 
académique 1928), à partir de plans réalisés par le sieur de Bresme 
Desgagniers, « ancien élève des ponts-et-chaussées et contrôleur 
des travaux de la Charente ». 
 
 

Ce particulier audacieux, amateur de théâtre, Charles François de 

Glace (1738-1808), juge-consul, négociant à Angoulême, faisait partie 

du secrétariat à la Marine et habitant bientôt à St Domingue après la 

Révolution française, chez son 

frère à Ste Lucie, inhumé à la 

Soufrière en 1808. 

 

En 1789, la France pouvait 

considérer la partie qu’elle 

possédait de l’Ile de St 

Domingue comme sa plus riche 

colonie. Cette possession 

merveilleusement productive 

pourvoyait aux besoins d’une 

grande partie de l’Europe 

occidentale en sucre et en café. 

Ses plantations donnaient des 

revenus magnifiques aux colons 

qui résidaient et des rentes aux 

propriétaires demeurés ou 

revenus en France. 
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La promenade la plus belle et aussi la plus fréquentée de la ville, est 

la place d’Artois, commencée en 1776, et finie en 1787. Plantée 

d’arbres d’espèces diverses, divisée en trois allées, une grande et 

deux latérales, elle est séparée des belles maisons qui la bordent de 

chaque côté par un garde-fou et une rue ; l’Hôtel-de-ville et la salle de 

spectacle la terminent à son extrémité à l’Est, et elle se joint à l’autre 

bout au rempart Desaix, qui longe avantageusement la ville jusqu’à la 

porte du Secours. (Guide du voyageur en France – 1838) 

L'édifice bouche cependant la perspective de la place du Parc, du côté 
du château, paroisse St Antonin (emplacement actuel du square de 
l’Hôtel de Ville). Sa façade est ornée d’un balcon. Le théâtre est logé 
dans les deux premiers étages de la maison de Glace. La salle 
possède un parterre, premières et secondes loges, un amphithéâtre, 
le tout orné de très jolies décorations. Elle comportait 677 places, dont 
185 premières, 160 secondes, 60 troisièmes, 260 de parterre et 12 
loges grillées (claustras de bois). (Florent Gaillard Angoulême MAG 
N°65 et sur RCF en 2022) 
François Nicollet est le peintre décorateur de la salle. Charles-

François Glace, aux moyens restreints, eut très vite des embarras 

d’argent. Les officiers municipaux lui consentirent un prêt de 1000 

livres avec caution de son épouse et 4 premières places de la loge 

appelée de la Reine pendant 6 ans !  

Et le café de la Comédie ouvrant sur la rue de Plaisance (Impasse de 
La Comédie et rue du Général Leclerc) ? Rien ne se dit à son sujet…  
La construction du théâtre de la Comédie débute le 22.3.1779 pour 
s’achever le 24.6.1780. Cette maison pouvait être habitée, les 
fenêtres des deux premiers étages condamnés pour y établir le 
théâtre, un parterre, premières et secondes loges avec un 
amphithéâtre, le tout bien décoré. A l’inauguration du 24 juin, fut joué 
le Barbier de Séville de Beaumarchais. 
L'entrepreneur en travaux, Saint-Pierre dit Provençal, participe aux 
manœuvres consistant au remplacement des décors.  

Charles-François de Glace vend la salle place de la Comédie 

(Bouillaud) le 21 juillet 1787 à son frère cadet Louis François Glace, 
jeune marchand horloger, demeurant à Angoulême, paroisse Saint-
André. 
En 1790, première représentation de « La Fête des Patriotes ou la 

Fédération de Paris ». Suivie de Brutus, tragédie de Voltaire. 

Louis François de Glace la revend au citoyen Charles (Samuel) Pierre 
Jacques de BERNARD de LUCHET (1769-1842), habitant de 
Cognac, le 20 germinal an 3 (9 avril 1795), pour 115 000 livres. Marié 
3 fois, un homme remuant, de sens pratique, « ami des Arts » qui 
voulut réagir maintes fois contre des abus persistants : entrées de 
faveur multipliées, droit des pauvres excessif, exactions de la police, 
enfin toutes sortes d’impôts pesaient lourdement sur son entreprise. 
Luchet formule la demande, auprès des autorités municipales, 
qu'aucun autre spectacle que le sien ne vienne donner des 
représentations à Angoulême. La demande reçoit un avis défavorable, 
le conseil lui faisant observer qu’il n’avait aucun droit de prendre 

https://therepsicore.msh.uca.fr/glace-laine
https://therepsicore.msh.uca.fr/glace-le-jeune
https://therepsicore.msh.uca.fr/glace-le-jeune
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pareils engagements avec lui, que ce serait contraire aux lois qui 
abolissent tous privilèges. Il fut officier d’infanterie et vécut en 
Guadeloupe où il est décédé en 1842. 
 
Note : A part une photo trouble dans le livre de Via Patrimoine et une 
autre dans le PSMV des Espaces Publics de la ville de 2019, les 
photos du théâtre se font rares. Il est dans les écrits d’Emile Biais, 
archiviste de la ville en 1904 (Réunion des Sociétés des Beaux-Arts 
des Départements – 1904 pages 279 à 333). 
 
En 1797, le théâtre du citoyen Gaury a-t-il existé place du Mûrier dans 

l’église des Tiercelettes, bien national en 1790 ? Nouvellement 

construite et pas en bon état, utilisée comme tribunal…(Fonds 

Quignon 4.4.1798 -Tifaine Peyrusse). 

 

En 1797, le citoyen Luchet fait restaurer 

les parties endommagées pendant la 

Révolution, le théâtre et la maison 

d'habitation, qui sont installés sur les 

emplacements d'anciennes 

dépendances du château d'Angoulême, 

vendu comme bien national. Il sollicite 

l'autorisation de construire des loges 

pour acteurs le long des murs du 

château, ce qui lui est accordé (encore 

visibles de nos jours). Et il souhaitait une 

façade monumentale…. 

(La suite au prochain Boutillon des Charentes)  

 

Gérard FRESSER 

Un livre à vous conseiller  
 

Frédérique Remy  : une voix charentaise qui éclaire avec son 
nouveau roman. 
Une plume enracinée dans le terroir charentais Originaire de 
Charente, Frédérique Remy s’impose comme une autrice singulière, 
dont l’écriture mêle authenticité et sensibilité. Ses récits, souvent 
nourris de son attachement à la région et à ses habitants, explorent 
les grandes thématiques universelles : la résilience, l’amour, et la 
force intérieure face aux épreuves. 
Un nouvel ouvrage porteur d’espoir Avec Caroline, le soleil reluira 
toujours, Frédérique Remy 
signe un roman lumineux. À 
travers le destin de Caroline, 
héroïne confrontée aux 
turbulences de la vie, 
l’autrice déploie une histoire 
où la douleur se transforme 
en énergie vitale. Le titre lui-
même résonne comme une 
promesse : malgré les 
ombres, la lumière finit 
toujours par revenir. 
Ce livre n’est pas seulement 
une fiction, c’est une ode à 
la persévérance et à 
l’espérance. Frédérique 
Remy invite ses lecteurs à 
croire en la capacité de 
chacun à se relever, à 
trouver en soi la force de 
continuer, et à accueillir les 
instants de bonheur qui 
surgissent après les tempêtes. 
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Une autrice proche de ses lecteurs, connue pour ses rencontres 
chaleureuses lors de salons et dédicaces, Frédérique Remy cultive 
une relation sincère avec son public.  
Elle aime partager les coulisses de son écriture et écouter les échos 
que ses histoires suscitent. Son nouveau roman s’annonce déjà 
comme un compagnon précieux pour celles et ceux qui cherchent à 
se réconcilier avec la vie.  
 

 
SPECTACLES ς Demandez le programme !  
 
Les Amis de la Pimparade font vibrer Mérignac (17) avec leur premier 
spectacle ! 
 
Créée à la fin de l’année 2024, 
l’association « Les Amis de la 
Pimparade » s’est donné pour mission 
d’animer la vie de la commune de 
Mérignac (17) avec des événements 
conviviaux et fédérateurs. Repas 
partagés, brocantes, marchés de Noël… les initiatives ne manquent 
pas, et les habitants répondent présent !  
Après le succès du marché de Noël organisé en fin d’année dernière, 
l’association franchit une nouvelle étape en accueillant son tout 
premier spectacle : "Pourtant, comme ma commune est belle" , 
présenté le 1er mars 2026 à 15h30. 
Ce spectacle, porté par l’espiègle Firmin Compagnon , est une 

véritable ode aux villages et à leurs 
mémoires. À travers chants, danses, 
récits et anecdotes, Firmin fait revivre 
les anciens de sa commune : 
Buffeajhasse, évoquant avec 
tendresse et malice des figures 
hautes en couleur comme la mère 

Barra, Armand et Germaine, ou encore l’Oncle Camille. Il redonne vie 
à une langue aujourd’hui disparue, mais qui continue de 
l’accompagner dans ses voyages. 
Ce moment promet d’être riche en émotions, en rires et en souvenirs, 
et marque une belle première pour Les Amis de la Pimparade, qui 
comptent bien faire de la culture un pilier de leur engagement local. 
Rendez-vous à Mérignac en Charente-Maritime, le 1er mars 2026 
pour célébrer ensemble la beauté de nos communes et la richesse de 
leurs petites histoires ! 
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